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Le Conseil Municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ;
Vue le Code des juridictions financières ;
Vu l’article 60 de la loi de finances n°63-156 du 23 février
2023 ;
Vu l’article 242 de la loi de finances de 2019 modifié par
l’article 145 de la loi du 30 décembre 2022 ;
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre modifié relatif à la
gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’avis de la commission des finances du lundi 3 février
2025 ;

Vu le rapport de présentation du Compte Financier Unique
pour l’année 2024 de la commune de Beaugeay ;

Vu le Compte Financier Unique de la commune de Beaugeay ;

Considérant que le CFU met en évidence des informations
clés sur la situation financière de la collectivité, en particulier
sur la présentation des résultats, du bilan et la compte de
résultat synthétiques et des taux des contributions et
produits afférents ;

Considérant que le CFU est une procédure entièrement
dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles
automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du
comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont de la
production du CFU.

Considérant les éléments susvisés ;

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal

A la majorité des suffrages exprimés, 11 voix (9 présents et 2
procurations), Monsieur le Maire n’ayant pas pris part au
vote.

- Approuve le Compte Financier Unique 2024 de la
commune de Beaugeay
- Donne pouvoir à Monsieur le Maire pour prendre toutes
mesures nécessaires à l’exécution de la présente
délibération

Considérant la régularité des opérations,
Statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de
l’exercice 2024,
Constatant que le Compte Financier Unique présente :
- un excédent de fonctionnement de 55 016,11 €

Doit décider d’affecter le résultat :
Pour mémoire :

FONCTIONNEMENT
Résultat de l'exercice 55 016,11 €
Excédent antérieur reporté 169 948.16 €
Excédent au 31/12/2024 224 964,27 €

Séance du mardi 18 février
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Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal la
délibération en date du 10 décembre 2024, approuvant le
projet de réhabilitation des locaux situés au 11 Rue des
Ridollières à Beaugeay, présenté par l’architecte Monsieur
Laurent GEOFFROY.

Il informe que des travaux supplémentaires au niveau du
plafond sont nécessaires pour garantir la sécurité et la
pérennité du bâtiment. Ces travaux font l’objet d’un devis
d’un montant de 3 844,03 € H.T., soit 4 612,84 € T.T.C.
En conséquence, le montant total des travaux passe de 99
978,81 € H.T. à 103 822,84 € H.T., soit 124 587,41 € T.T.C.

Les conditions de financement et la possibilité de solliciter
une subvention restent inchangées auprès des organismes
suivants :
• Conseil Départemental (revitalisation des centres des

petites communes < 5 000 habitants)
• État (DETR)
• État (DSIL)

Le plan de financement prévisionnel ajusté est désormais le
suivant :

Etat DETR : 20 % 20 764,57 €
Etat DSIL : 20 % 20 764,57 €
Conseil départemental : 40 % 41 529,14 €
Financement public (80 % maxi) 83 058,28 €
Fonds propres : 20 764,56 €
Sous total collectivité : 20 764,56 €
TOTAL OPERATION HT : 103 822,84 €

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :
• Approuve la modification de la délibération du 10

décembre 2024, intégrant les travaux supplémentaires
nécessaires au plafond.
• Autorise Monsieur le Maire à déposer une demande de

subvention prenant en compte le nouveau montant du
projet.
• S’engage à inscrire les crédits nécessaires au budget

communal pour financer la part restant à la charge de la
commune.
• Mandate Monsieur le Maire pour signer tout document

relatif à cette demande de subvention et engager les
démarches administratives nécessaires à la réalisation de ce
projet.

INVESTISSEMENT
Résultat de l'exercice - 45 192,55 €
Escédent antérieur reporté 7 651,40 €
Déficit au 31/12/2024 - 37 541,15 €
Reste à réaliser 166 857,03 €
Virement section d'investissement 1068 204 398,18 €

Affectation à l'excédent reporté 002 20 566,09 €

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal
- Approuve le résultat d'exploitation 2024 de la commune

Monsieur le Maire rappelle que la Loi autorise la
dissolution des Caisses des Ecoles « lorsque celles-ci
n’ont procédé à aucune opération de dépenses ou de
recettes pendant trois ans ».

Depuis 2023, la commune a fait le choix de ne pas voter
un budget annexe « Caisse des Ecoles ». A compter du
1er janvier 2023, les dépenses concernées ont donc été
prises en charge par le budget général.

Il est proposé, par cette délibération, de confirmer la
mise en sommeil de la Caisse des Ecoles de Beaugeay
pendant 3 ans, soit du 1er janvier 2023 jusqu’au 31

décembre 2025.

A l’issue des 3 ans, la Caisse des Ecoles pourra être
dissoute définitivement et l’excédent 445.84 € sera
transféré au budget communal.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :
- Approuve la mise en sommeil de la Caisse des Ecoles
pendant 3 ans ;
- Prend acte que la dissolution de la Caisse des Ecoles

pourra être demandée au 1er janvier 2026.
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Modification du PLU
Le 10 juillet 2024, une première réunion a eu lieu à la mairie
en présence de Madame Cécile Rogier des services DATEM
de la CARO et des élus communaux afin d'étudier
l'ouverture à l'urbanisation de la zone 2AU par évolution du
PLU.
Une seconde réunion s'est tenue le 16 juillet 2024, avec
Madame Rogier, Madame Burylo de la DDTM et les élus.
Les élus souhaitent procéder à une modification simplifiée
du PLU pour ouvrir uniquement la zone 2AU,
sans toucher au reste du document. Cependant, la DDTM
s'y oppose et préconise une révision générale du PLU. Face à
cette divergence, les élus ont sollicité la société UH, qui avait
réalisé le PLU initial, et ont reçu deux devis :
• 17 820 € TTC pour une révision allégée,
• 33 240 € TTC pour une révision générale.
Les élus, favorables à une révision allégée mais opposés à
une révision générale, souhaitent rencontrer Monsieur le
Sous-Préfet et les services de la DDTM afin de trouver une
solution acceptable.

Dissolution de l'association du lotissement La
Croix
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil
Municipal des récents développements concernant la
rétrocession des parcelles C442, C467, ZB102 et ZD113,
ainsi que la dissolution de l’association du lotissement La
Croix.
1 - Rétrocession des parcelles :
Lors de la séance du Conseil Municipal du 22 mai 2024, les
membres du conseil ont approuvé à l’unanimité la
rétrocession des parcelles suivantes à la commune : C442,
C467, ZB102 et ZD113. Cette décision marque le transfert
définitif de ces terrains sous la gestion de la commune. Un
acte notarié a été établi par Maître GERMAIN Guillaume,
notaire à Saint-Porchaire, le 22 novembre 2024, afin de
formaliser cette rétrocession.
2 - Dissolution de l’association du lotissement La Croix :
Conformément à la décision prise par l’assemblée générale

de l’association du lotissement La Croix, nous vous
informons que l’association a été dissoute. M. Pascal
Roumagne, Trésorier de l’association, a bien voulu nous
transmettre les documents relatifs à cette dissolution,
attestant de la liquidation des biens et de la fermeture
définitive de l’entité.

Modification du permis d’aménager du
lotissement "Les Hauts du Bourg"
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’un modificatif du
permis d’aménager du lotissement « Les Hauts du Bourg » a
été déposé afin d’apporter plusieurs ajustements au projet
initial. Les modifications concernent les points suivants :
• Accès au lotissement : création d’une nouvelle voie

d’entrée située entre les lots 1 et 23.
• Circulation piétonne : aménagement d’un cheminement

reliant la nouvelle voie d’entrée à la rue des Traincares.
• Voirie et cheminements : modification des revêtements

de sol.
• Espaces de loisirs et de détente : suppression du terrain
de pétanque, installation d’une table avec assise et création
d’une noue.
• Stationnement :

o Déplacement du parking initialement prévu au nord-
est du lot 32, désormais positionné en face du lot 10.

o Déplacement d’un autre parking initialement prévu au
sud du lot 24, désormais positionné en face du lot 9.
• Espaces verts et gestion des eaux pluviales :

o Agrandissement de la noue située au nord-est du lot
32.

o Extension de l’espace vert à l’est du lot 28.

Ces ajustements représentent un coût pour la commune. La
société COLAS a fourni un devis d’un montant de 4 797,60
€ TTC. La commune prendra en charge :
• La création d’un accès pour les engins agricoles.
• L’aménagement de l’entrée du lot 1 en enrobé.

En complément, les frais notariés ainsi que les frais de

Exposé : Le Maire doit rendre compte à chacune des
réunions obligatoires du Conseil municipal des décisions
qu’il a prises par délégation du Conseil municipal.

Le Conseil Municipal, décide de prendre acte de la
communication des décisions suivantes :

• Zone de préemption de la commune

Décision de renonciation :
- Mme DOURDIN Céline : Terrain de 00ha 09a 79ca avec
construction à l’usage d’habitation, situé 14 rue des
Fantonnières, parcelle cadastrée Section ZB150
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Séance du mardi 8 avril

géomètre resteront également à la charge de la commune.
Le reste des travaux sera pris en charge par le lotisseur.

Projet Grand Site Marais de Brouage
Monsieur le Maire a participé, le 4 février 2025, à la
présentation des projets communaux par les élus référents
des communes de Brouage, Broue, Moëze, Dairé, Chapus et
Beaugeay. Cette réunion a également permis de valider le
périmètre du Projet Grand Site de France "Marais de
Brouage". Parmi les aménagements prévus dans ce cadre,
l'amélioration et l'aménagement des lagunes font partie des
priorités.

SIVOS
Madame MARCON Julie souhaite informer le Conseil
Municipal des difficultés rencontrées concernant
l’organisation du personnel du SIVOS. Ces difficultés
résultent du non-renouvellement des contrats PEC ainsi que
du remplacement en cantine suite à un départ en retraite.

Afin d’anticiper ces enjeux et d’intégrer ces éléments dans la
préparation du budget 2025, une réunion SIVOS est
programmée le mardi 25 février 2025.

LOGEMENT COMMUNAL
Madame Annick ISAAC souhaite porter à l’attention du
Conseil Municipal la situation concernant le logement
communal situé au 41 rue de Beauregard. Il a été constaté
que le terrain attenant à cette habitation présente un état de
propreté insuffisant, ce qui peut nuire à l’image de notre
commune et au cadre de vie des administrés.
Afin de remédier à cette situation, elle demande à ce qu’un
courrier soit adressé au locataire pour lui rappeler son
obligation d’entretien et l’inviter à procéder au nettoyage de
cet espace dans les meilleurs délais.
Cette démarche vise à garantir le respect de l’environnement
communal et le bien-être des habitants. Un suivi sera
effectué afin de s’assurer de la bonne prise en compte de
cette demande.

Exposé de Mr le Maire :
La délibération du 15 décembre 2021, ne faisait pas mention
de l’intégration des agents contractuels dans le cadre du
RIFSEEP. Or, ces derniers, bien qu’ils ne soient pas
fonctionnaires, occupent néanmoins des fonctions
indispensables au bon fonctionnement de notre collectivité,
et leur rémunération doit être traitée de manière équitable et
conforme aux principes du RIFSEEP.
La principale modification apportée :
• Intégration des agents contractuels : La modification de la
délibération prévoit désormais l'intégration explicite des
agents contractuels dans le cadre du RIFSEEP, en leur
appliquant les mêmes critères de rémunération et
d'indemnisation que ceux des agents titulaires.

Le Maire rappelle au Conseil :
VU le code général de la fonction publique et notamment ses
articles L712-1, L712-2 et L714-4 à L714-13,
VU le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991, modifié, pris
pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 de la loi du 26
janvier 1984 susvisé,
VU le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014, modifié, portant
création d'un régime indemnitaire tenant compte des

fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement
professionnel dans la fonction publique de l'Etat,
VU le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à
l'appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires
territoriaux,
VU l’arrêté ministériel du 27 août 2015, modifié, pris pour
l’application de l'article 5 du décret n° 2014-513 du 20 mai
2014 susvisé,

VU L’arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application du
décret n°2014-513 du 20 mai 2014 aux corps des secrétaires
administratifs dont le régime indemnitaire est pris en
référence pour les rédacteurs territoriaux ;

VU L’arrêté du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris
pour l’application du décret n°2014-513 du mai 2014 aux
corps des adjoints administratifs des administrations dont le
régime indemnitaire est pris en référence pour les adjoints
administratifs territoriaux ;

VU l’arrêté du 28 avril 2015 pris pour l'application aux corps
d'adjoints techniques et Agents de Maîtrise des
administrations de l'Etat des dispositions du décret n° 2014-



S O

513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de
l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction
publique de l'Etat ;
VU la délibération du 12 décembre 2017 concernant la mise
en place du RIFSEEP,
VU la délibération du 15 décembre 2021 modifiant la
délibération ci-dessus
VU l’avis du Comité social territorial en date du 20/02/2025
relatif à la mise en place du régime indemnitaire tenant
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de
l’engagement professionnel au sein de la commune,

Considérant qu’il convient d’instaurer au sein de la
commune, conformément au principe de parité tel que prévu
par les articles L714-4 et L714-5 du code général de la
fonction publique, un régime indemnitaire tenant compte
des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement
professionnel (RIFSEEP) en lieu et place du régime
indemnitaire existant pour les agents de la commune (ou de
l’établissement),
Considérant que ce régime indemnitaire se compose d’une
part obligatoire, l’indemnité de fonctions, de sujétions et
d’expertise (IFSE) et le cas échéant, d’une part facultative, le
complément indemnitaire annuel (CIA), non
automatiquement reconductible d’une année sur l’autre,
Considérant qu’il appartient à l’assemblée délibérante de
définir le cadre général de ce régime indemnitaire pour
chaque cadre d'emplois, ainsi que les plafonds et les
conditions d’attribution des indemnités,
Le Maire propose au Conseil d’instaurer le RIFSEEP et d’en
déterminer les critères d’attribution.

Article 1 : Bénéficières
Conformément au principe de parité, un nouveau régime
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et
de l'engagement professionnel (RIFSEEP) sera appliqué à
l’ensemble des fonctionnaires occupant un emploi au sein de
la commune qu’ils soient stagiaires ou titulaires à temps
complet, temps non complet, temps partiel et appartenant à
l’ensemble des filières et cadres d'emplois suivants, selon les
règles énumérées ci-après :
- Les rédacteurs
- Les adjoints administratifs
- Les agents de maîtrise
- Les adjoints techniques
Ce régime indemnitaire sera également appliqué aux agents
contractuels à temps complet, temps non complet ou temps
partiel, occupant un emploi au sein de la commune.

Article 2 : Parts et Plafonds

Le RIFSEEP comprend deux parts :
- L’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise liée au
poste de l’agent et à son expérience professionnelle (part
fixe),
- Le complément indemnitaire versé selon l’engagement
professionnel et la manière de servir de l’agent (part
variable).
Le plafond de la part fixe et le plafond de la part variable
sont déterminés selon le groupe de fonctions défini
conformément aux dispositions suivantes. La somme des
deux parts ne peut dépasser le plafond global des primes
octroyées aux agents de l'Etat.
La part variable (CIA) ne peut excéder 10% du montant
global des primes attribué au titre du RIFSEEP.
Les plafonds applicables à chacune de ces parts ainsi que le
nombre de groupes sont définis à l’article 3, 2°, de la
présente délibération.

Le plafond global (somme des deux parts) applicable sont
systématiquement et automatiquement ajustés
conformément aux dispositions réglementaires en vigueur

Article 3 : Mise en place de l'Indemnité de
Fonctions, de Sujestions et d’Expertises (IFSE)
1) Principe
Il est instauré au profit des cadres d'emplois, visés dans la
présente délibération, l’indemnité de fonctions, de sujétions
et d’expertise (IFSE) qui vise à valoriser l’exercice des
fonctions et constitue l’indemnité principale du nouveau
régime indemnitaire. Cette indemnité repose, d’une part, sur
une formalisation précise de critères professionnels et,
d’autre part, sur la prise en compte de l’expérience
professionnelle.

Chaque emploi ou cadre d’emplois est réparti entre
différents groupes de fonction au vu des critères
professionnels tenant compte :
- Des fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage
ou de conception,
- De la technicité, expertise, expérience ou qualification
nécessaire à l’exercice des fonctions,
- Des sujétions particulières ou degré d’exposition du poste
au regard de son environnement professionnel

Le nombre de groupe de fonctions est fixé pour chaque
cadre d’emplois en fonction du nombre de groupes fixé
pour le corps d’emplois de référence.

2) Montants plafonds
• FILIERE ADMINISTRATIVE
• Catégorie B
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- Arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application du décret
n°2014-513 aux corps des secrétaires administratif des
administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est
pris en référence pour les rédacteurs territoriaux.

Cadre d’emplois des rédacteurs (B)
Groupe 1 - Responsable de service avec encadrement : 70 %
du montant maximal brut annuel 17 480 €
Groupe 2 - Responsable de service sans encadrement : 70 %
du montant maximal brut annuel 16 015 €

• Catégorie C
- Arrêté du 20 mai 2014 pris pour l’application du décret
n°2014-513 aux corps des adjoints administratif des
administrations dont le régime indemnitaire est pris en
référence pour les rédacteurs territoriaux.

Cadre d’emplois des adjoints administratifs (C)
Groupe 1 - Secrétaire de Mairie : 70 % du montant maximal
brut annuel 11 340 €
Groupe 2 - Agent d'exécution : 70 % du montant maximal
brut annuel 10 800 €

• Filière technique
- Arrêté du 28 avril 2015 pris pour l’application du décret n°
2014-513 aux corps d’adjoints techniques des
administrations d’État dont le régime indemnitaire est pris en
référence pour les agents de maîtrise territoriaux

Cadre d'emploi des des agents de maîtrises (C)
Groupe 1 - Responsable de service avec encadrement : 70 %
du montant maximal brut annuel 11 340 €
Groupe 2 - Responsable de service sans encadrement : 70 %
du montant maximal brut annuel 10 800 €

- Arrêté du 28 avril 2015 pris pour l’application du décret n°
2014-513 aux corps d’adjoints techniques des
administrations d’État dont le régime indemnitaire est pris en
référence pour les adjoints techniques territoriaux

Cadre d'emploi des adjoints techniques (C)
Groupe 1 - Chef d'équipe : 70 % du montant maximal brut
annuel 11 340 €
Groupe 2 - Agent d'exécution : 70 % du montant maximal
brut annuel 10 800 €
Le montant individuel attribué au titre de l’IFSE, sera
librement défini par l’autorité territoriale, par voie d’arrêté
individuel, dans la limite des conditions prévues par la
présente délibération.

3) Prise en compte de l'expérience professionnelle des
agents
L’IFSE pourra être modulée en fonction de l’expérience
professionnelle, qui peut être assimilée à la connaissance
acquise par la pratique. Il est proposé de retenir les critères

de modulation suivants :
- Organisation anticipation
- Complétude et précision des dossiers
- Connaissances techniques dans la fonction
- Suivi des dossiers
- Autonomie dans le poste
- Capacité de transmission des savoirs et compétences
auprès d’autres agents
ou partenaires… ;
- Formation suivie.

4) Conditions de réexamen
Le montant annuel versé aux agents fera l'objet d'un
réexamen :
- en cas de changement de fonctions (changement de

groupe de fonctions avec davantage d’encadrement, de
technicité ou de sujétions, ou mobilité vers un poste relevant
du même groupe de fonctions) ;
- a minima, tous les 4 ans, en l'absence de changement de
fonctions et au vu de l'expérience professionnelle acquise par
l'agent ;
- en cas de changement de grade ou de cadre d’emplois à
la suite d’une promotion (avancement de grade, promotion
interne, concours).

Article 4 : Mise en place du Complément
Indemnitaire Annuel (CIA)

1) Principe
Un complément indemnitaire pourra être versé en fonction
de l’engagement professionnel et de la manière de servir de
l’agent appréciés lors de l’entretien professionnel

Le complément indemnitaire sera déterminé en tenant
compte des critères suivants :
• L’investissement
• La capacité à travailler en équipe (contribution au collectif
de travail)
• La connaissance de son domaine d’intervention
• Sa capacité à s’adapter aux exigences du poste
• L’implication dans les projets du service, la réalisation
d’objectifs…
• Et plus généralement le sens du service public
Ces critères seront appréciés en lien avec l’entretien
d’évaluation professionnelle de l’année N.

2) Montants plafonds
Le CIA pourra être attribué aux agents relevant des cadres
d'emplois énumérés à l’article 1er de la présente délibération,
dans la limite des plafonds suivants, eu égard au groupe de
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fonctions dont ils relèvent au titre de l'IFSE.
• Filière administrative

• Catégorie B
- Arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application du décret
n°2014-513 aux corps des secrétaires administratif des
administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en
référence pour les rédacteurs territoriaux

Cadre d’emplois des rédacteurs (B)
Groupe 1 - Responsable de service avec encadrement : 16 %
du montant maximal brut annuel 2 380 €
Groupe 2 - Responsable de service sans encadrement : 16 %
du montant maximal brut annuel 2 185 €

• Catégorie C
- Arrêté du 20 mai 2014 pris pour l’application du décret
n°2014-513 aux corps des adjoints administratif des
administrations dont le régime indemnitaire est pris en
référence pour les rédacteurs territoriaux.

Cadre d’emplois des adjoints administratifs (C)
Groupe 1 - Secrétaire de Mairie : 16 % du montant maximal
brut annuel 1 260 €
Groupe 2 - Agent d'exécution : 16 % du montant maximal
brut annuel soit 1 200 €

• Filière technique
- Arrêté du 28 avril 2015 pris pour l’application du décret n°
2014-513 aux corps d’adjoints techniques des
administrations d’État dont le régime indemnitaire est pris en
référence pour les agents de maîtrise territoriaux

Cadre d'emploi des des agents de maîtrises (C)
Groupe 1 - Responsable de service avec encadrement : 16 %
du montant maximal brut annuel 1 260 €
Groupe 2 - Responsable de service sans encadrement : 16 %
du montant maximal brut annuel 1 200 €

- Arrêté du 28 avril 2015 pris pour l’application du décret n°
2014-513 aux corps d’adjoints techniques des
administrations d’État dont le régime indemnitaire est pris en
référence pour les adjoints techniques territoriaux

Cadre d'emploi des adjoints techniques (C)
Groupe 1 - Chef d'équipe : 16 % du montant maximal brut
annuel 1 260 €
Groupe 2 - Agent d'exécution : 16 % du montant maximal
brut annuel 1 200 €

Article 5 : Modalités de versement
1) Périodicité de versement
L’IFSE fera l'objet d'un versement mensuel et sera proratisé
en fonction du temps de travail.

Le CIA fera l'objet d'un versement annuel.
Ce complément n’est pas obligatoirement reconductible
d’une année sur l’autre.

2) Les modalités de maintien ou de suppression de
l’IFSE pour absence

En l’absence de dispositions réglementaires, un agent ne
peut pas prétendre au versement de son régime indemnitaire
pendant sa période de congés pour indisponibilité physique.
Il convient de délibérer sur les modalités de versement de
l’IFSE :
- En cas de congé maladie ordinaire, de congé pour maladie
professionnelle ou accident de service/accident du travail :
L’IFSE est maintenu dans les mêmes proportions que le
traitement*
- En cas de congé de longue maladie, congé de longue
durée, congé de grave maladie : L’IFSE est suspendu
- En cas de congés annuels, de congés de maternité ou
pour adoption, et de congé paternité, l’IFSE est maintenu
intégralement.

3) Attribution individuelle
Le montant individuel attribué au titre de l’IFSE, et le cas
échéant au titre du CIA, sera librement défini par l’autorité
territoriale, par voie d’arrêté individuel, dans la limite des
conditions prévues par la présente délibération.

Article 6 : Cumuls possibles
Le régime indemnitaire mis en place par la présente
délibération est par principe exclusif de toutes autres primes
et indemnités liées aux fonctions et à la manière de servir.

En conséquence, le RIFSEEP ne peut se cumuler avec :
• L’indemnité d’administration et de technicité (I.A.T.),
• L’indemnité d’exercice de missions des préfectures
(I.E.M.P.),

Ce régime indemnitaire pourra en revanche être cumulé avec :
• L’indemnisation des dépenses engagées au titre des
fonctions exercées (exemple : frais de déplacement),
• Les dispositifs d’intéressement collectif,
• Les indemnités différentielles complétant le traitement
indiciaire et la GIPA
• Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du
travail (heures supplémentaires, astreintes, …),
• La prime de responsabilité versée aux agents détachés sur
emploi fonctionnel
• L’indemnité forfaitaire complémentaire pour la
participation aux consultations électorales (IFCE)
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Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L. 827-1 et suivants du code général de la
fonction publique,
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la
participation des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics au financement de la protection
sociale complémentaire de leurs agents et les quatre arrêtés
d’application du 8 novembre 2011,
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux
garanties de protection sociale complémentaire et à la
participation obligatoire des collectivités territoriales et de
leurs établissements publics à leur financement,

Exposé :
Les employeurs publics territoriaux doivent contribuer au
financement des garanties d’assurance de protection sociale
complémentaire auxquelles les agents qu'ils emploient
souscrivent pour couvrir :
- Le risque prévoyance : incapacité de travail, invalidité,

inaptitude ou décès.
- Le risque santé : frais occasionnés par une maternité, une
maladie ou un accident,

Après la mise en place de cette participation obligatoire pour
le risque prévoyance, celle-ci deviendra également effective
au 1er janvier 2026 pour le risque santé, pour un montant
minimal fixé actuellement à 15 euros brut par mois et par
agent.

La participation peut être accordée dans le respect de la
procédure :
- soit de labellisation. Dans ce cas, l'employeur verse une
participation aux agents qui ont adhéré à l'un des produits
labellisés, parmi ceux mentionnés sur la liste publiée sur le
site internet du ministère chargé des collectivités territoriales,
- soit de convention de participation, associée à un contrat
collectif d'assurance, conclue à l'issue d'une procédure
d'appel à concurrence spécifique, avec un organisme

d'assurance bénéficiant de la qualité de mutuelle ou d'union
de mutuelles, d'institution de prévoyance ou de société
d'assurance. Cette consultation est réalisée :

o soit par la collectivité,
o soit par le centre de gestion du ressort de la

collectivité. Dans ce cas, la collectivité doit confier,
préalablement à la consultation, un mandat au centre de
gestion. A l’issue de la consultation, l’adhésion de la
collectivité à la convention de participation proposée reste
libre et donc sans obligation.

Après en avoir délibéré, l’assemblée délibérante décide :
- de retenir la procédure de convention de participation,

avec son contrat d’assurance collective à adhésion facultative
des agents, selon la procédure d’appel à concurrence
organisée par le Centre de gestion de la fonction publique
territoriale de la Charente-Maritime,
- de donner, ainsi, mandat au Centre de gestion de la

fonction publique territoriale de la Charente-Maritime pour
la réalisation d’une mise en concurrence visant à la sélection
d’un ou plusieurs organismes d’assurance et la conclusion
d’une convention de participation pour la couverture du
risque santé au 1er janvier 2026.
- d’accorder une participation aux fonctionnaires et agents
contractuels de droit public et de droit privé dans l’effectif
qui adhèreront au contrat collectif d’assurance conclu à
l’issue de la procédure d’appel à la concurrence, et de fixer le
niveau de cette participation comme suit :

• Versement d’un montant unitaire mensuel brut de :
15 € par agent
La participation sera confirmée par délibération, à l’issue de
la procédure de consultation.

- d’autoriser le Maire à effectuer tout acte relatif à ce
dossier, et notamment à transmettre au Centre de Gestion
toutes les données statistiques nécessaires à la consultation.

Article 7 : Date d'entrée en vigueur
Les dispositions de la présente délibération prendront effet
au 01/03/2025

Après en avoir délibéré, l’assemblée délibérante décide :
- d’instaurer un régime indemnitaire tenant compte des
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement
professionnel (RIFSEEP) tel que présenté ci-dessus ;

- d’autoriser le Maire à fixer par arrêté individuel le montant
de l’IFSE et du CIA versés aux agents concernés dans le
respect des dispositions fixées ci-dessus ;
- que la présente délibération abroge les délibérations
antérieures concernant le régime indemnitaire ;
- de prévoir et d’inscrire les crédits correspondants au
budget.
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Diverses associations ont fait la demande auprès de la mairie
afin obtenir pour 2025 une subvention.
Monsieur le maire donne lecture des différents courriers.
Après avoir délibéré, le conseil municipal décide d'attribuer
une subvention dont les crédits sont inscrits à article 65748
aux associations nommées ci-après :
Chaîne de solidarité alimentaire : 399,00 €
ADMR : 100,00 €
AFM : 50,00 €
Amicale des donneurs de sang : 50,00 €
Association enfance et adolescence : 50,00 €
Association des paralysés de France : 50,00 €

Ass. un hôpital pour les enfants : 50,00 €
Ass. prévention routière : 50,00 €
France alzeeimer 17 : 50,00 €
Les restaurants du cœur : 50,00 €
Ass. Française des sclérosés en plaques : 50,00 €
La croix rouge : 50,00 €
APE Beaugeay Moëze St Froult : 250,00 €
ESAB 96 : 500,00 €`
Beaugeay vous : 250,00 €

Exposé de Monsieur le Maire :
Monsieur le Maire demande à son Conseil Municipal de bien
vouloir prêter attention à l’objet de la convention, qui
concerne l'entretien du patrimoine naturel en application du
Plan de Gestion du Canal Charente-Seudre sur les territoires
respectifs de Saint-Agnant et de Beaugeay.
Le Département de la Charente-Maritime souhaite s’associer
à nos communes dans le cadre de ce projet afin de préciser la
répartition des compétences entre les communes et le
Département, spécifiquement en ce qui concerne l'entretien
du patrimoine végétal le long de la route communale. Cette
initiative vise à rationaliser les coûts et à garantir une
cohérence dans les actions menées pour la préservation de
notre environnement tout en assurant la sécurité et la fluidité
du trafic.

Les principales missions et engagements qui figurent
dans cette convention sont les suivantes :
1. Pour les communes de Beaugeay et Saint-Agnant :
o L'entretien des abords herbacés de la route communale.
o La réalisation d'expertises concernant les arbres et haies
situés le long du fossé de ceinture.
o La mise en œuvre de travaux d'abattage, d'élagage, de

plantation ou toute autre action nécessaire sur les arbres de
la haie.
o Maintenir une voie circulable pour permettre le passage
des engins du Département et garantir que les travaux
d'entretien puissent être réalisés.
2 Pour le Département de la Charente-Maritime :
o L’entretien du gabarit des haies de part et d’autre de la

route communale, particulièrement sur la portion qui borde
la Vélodyssée, avec un entretien réalisé par l’équipe
d’exploitation au lamier.
o La réalisation des travaux nécessaires à la séparation

entre la route communale et la Vélodyssée, incluant abattage,
élagage et plantation.
o La réalisation d’expertises arborées et de la haie sur

l’ensemble du linéaire faisant la séparation entre la route
communale et la Vélodyssée. Les expertises pourront être
mutualisées et réalisées par commandes groupées, avec une
répartition des coûts en fonction du linéaire concerné.

La durée de cette convention est de cinq ans, soit de 2025 à
2029, ce qui permet de cadrer les actions dans le cadre du
Plan de Gestion du patrimoine naturel du canal Charente-
Seudre.
Enfin, il est important de souligner qu’aucune rétribution
financière ne sera demandée par le Département pour
l’entretien du gabarit des haies sur la voie communale.
Cette convention permet donc de réaliser des économies
tout en garantissant une gestion concertée et efficace de
notre patrimoine végétal.
Je vous invite maintenant à discuter et à délibérer sur cette
proposition, qui vise à renforcer la coopération entre nos
deux communes et le Département.

Le conseil municipal a pris connaissance du projet de
convention relatif à l'entretien du patrimoine végétal le long
de la route communale, en application du Plan de Gestion
du Canal Charente-Seudre.

Après discussion et examen du document, les membres du
conseil municipal ont exprimé leur désaccord sur certains
termes de cette convention.
Le conseil municipal, à l'unanimité, a décidé de refuser de
signer cette convention dans sa forme actuelle.

En conséquence, il a demandé au Maire de prendre contact
avec le Maire de Saint-Agnant et le Département afin
d'organiser une rencontre pour revoir ensemble les
conditions et les modalités de la convention, dans le but de
parvenir à un accord satisfaisant.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général des Impôts et notamment les articles
suivants :
• 1379, 1407 et suivants relatifs aux impositions directes locales,
• 1639 A et 1636 B sexies et suivants relatifs au vote des taux,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :
- de maintenir les taux d'imposition en 2025 par rapport à
2024 et de les fixer à :
• Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties : 41,31 %

• Taxe Foncière sur les propriétés Non Bâties : 78,69 %
• Taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres
locaux meublés non affectés à l’habitation principale (Taxe
d’habitation sur les logements vacants si instituée) : 10,11 %

- d'autoriser Monsieur le Maire à prendre les mesures
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et le
charge de notifier cette décision aux services préfectoraux.

Monsieur le Maire explique que lors de la commission
finances du vendredi 28 mars 2025, Monsieur GRIMAULT
Wilfried, 1er Adjoint, a soulevé la proposition du
remboursement anticipé du prêt n°379748.

Vu la situation financière de la commune et la possibilité
d'effectuer un remboursement anticipé du prêt n° 379748
souscrit auprès du Crédit Agricole en 2016,
Vu les conditions de ce prêt, à savoir :
• Montant initial : 50 000 €
• Durée : 180 mois (15 ans)
• Taux fixe : 1,60 %
• Date de début : 15 janvier 2017
• Date de fin : 15 octobre 2031,

Vu le décompte du remboursement anticipé effectué par le
Crédit Agricole, arrêté au 15 janvier 2025, comme suit :

• Capital remboursé par anticipation : 23 986,12 €
• Intérêts normaux et différés : 80 €
• Indemnités de remboursement anticipé : 96 €
• Total du remboursement anticipé : 24 162,12 €

Après avoir examiné la situation financière actuelle de la
commune et les implications du remboursement anticipé, le
conseil municipal a décidé de ne pas accepter cette
proposition de délibération. En d'autres termes, le conseil a
choisi de ne pas procéder au remboursement anticipé de ce
prêt, en raison d'autres priorités financières.
Cette décision a été prise après une réflexion approfondie
sur les avantages et les inconvénients de cette démarche dans
le contexte actuel de la commune.

Monsieur le Maire explique que lors de la commission
finances du vendredi 28 mars 2025, Monsieur GRIMAULT
Wilfried, 1er Adjoint, a soulevé la proposition du
remboursement anticipé du prêt n°379749.

Vu la situation financière de la commune et la possibilité
d'effectuer un remboursement anticipé du prêt n° 379748
souscrit auprès du Crédit Agricole en 2016,
Vu les conditions de ce prêt, à savoir :
• Montant initial : 60 000 €
• Durée : 180 mois (15 ans)
• Taux fixe : 1,60 %
• Date de début : 15 janvier 2017
• Date de fin : 15 octobre 2031,

Vu le décompte du remboursement anticipé effectué par le
Crédit Agricole, arrêté au 15 janvier 2025, comme suit :

• Capital remboursé par anticipation : 28 783,58 €
•, Intérêts normaux et différés : 96 €
• Indemnités de remboursement anticipé : 115 €
• Total du remboursement anticipé : 28 994,58 €

Après avoir examiné la situation financière actuelle de la
commune et les implications du remboursement anticipé, le
conseil municipal a décidé de ne pas accepter cette
proposition de délibération. En d'autres termes, le conseil a
choisi de ne pas procéder au remboursement anticipé de ce
prêt, en raison d'autres priorités financières.
Cette décision a été prise après une réflexion approfondie
sur les avantages et les inconvénients de cette démarche dans
le contexte actuel de la commune.
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Rapport commission culture :
Suite à la commission culture de la CARO du 28 janvier
2025, notre candidature pour les projets "RDV Electro" et
"Cinétoiles" n'a pas été retenue pour cette année.

Trottinette :
épreuve sportive « les journées trottinettes » se déroulera le
jeudi 26 juin 2025 sur notre commune

Exposé :
Le Maire doit rendre compte à chacune des réunions
obligatoires du Conseil municipal des décisions qu’il a prises
par délégation du Conseil municipal.

Le Conseil Municipal, décide de prendre acte de la
communication de la décision suivante :

• Zone de préemption de la commune
Décision de renonciation :

- Mme MIELLET : Terrain de 00ha 08a 22ca avec
construction à l’usage d’habitation, situé 22 rue des
Ridollières, parcelle cadastrée Section ZD238

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Dépenses de l'exercice Recettes de l'exercice

11 Charges à caractère général 91 760,00 € 70 Produits des services 8 130,00 €

12 Charges de personnel 192 933,38 € 73 Impôts et taxes 98 307,22 €

65 Autres charges de gestion 193 897,00 € 731 Impositions directes 277 171,00 €

66 Charges financières 5 000,00 € 74 Dotations et participations 122 060,00 €

67 Charges exceptionnelles 160,00 € 75 Autres produits de gestion 9 313,00 €

68 Dotations aux amort et provisions 2 420,00 € 77 Produits exceptionnels 0,00 €

014 Atténuations de produits 35 688,00 € 013 Atténuations de charges 22 719,55 €

023 Virement section Investissement 31 986,57 € 002 Excédent de fonctionnement 20 566,09 €

042 Opération d'ordre entre sections 4 421,91 € 722 Immobilisations corporelles 0,00 €

TOTAL DES DEPENSES 558 266,86 € TOTAL DES RECETTES 558 266,86 €

SECTION D'INVESTISSEMENT

Dépenses de l'exercice Recettes de l'exercice

001 Déficit d'investissement reporté 37 541,15 € 001 Excédent d'investissement reporté 0,00 €

16 Emprunts et dettes assimilés 39 501,42 € 10 Dotations, fonds divers et réserves 227 349,70 €

20 Immobilisations incorporelles 20 000,00 € 13 Subventions d'équipement 100 837,00 €

21 Immobilisations corporelles 267 552,61 € 16 Emprunts et dettes assimilés 0,00 €

021 Virement de section de fonctionnement 31 986,57 €

040 Opération d'ordre entre sections 4 421,91 €

TOTAL DES DEPENSES 364 595,18 € TOTAL DES RECETTES 364 595,18 €

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal
- Approuve le budget primitif 2025 de la commune
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Lotissement "les hauts du bourg" :
La réception de chantier du lotissement « Les Hauts du
Bourg » a eu lieu le vendredi 28 mars 2025. Des réserves ont
été formulées concernant les Allées en mélange terre-pierre
et les semis des pelouses. Ces éléments ont depuis été
réalisés. Concernant l’éclairage public, la mise en service est
en attente du CONSUEL.

Chasse aux œufs pour les enfants
La commune a le plaisir de remettre à l'honneur la célèbre chasse
aux œufs, destinée aux enfants de 12 ans et moins. Le rendez-vous
est fixé au dimanche 20 avril 2025 à 10h30, face à la mairie, dans la
prairie située rue des Ridollières. Cet événement convivial sera
organisé par la commission "Sports et Loisirs"

Fête des voisins
La fête des voisins 2025 sera une belle occasion de renforcer
les liens dans les quartiers ! Pour ceux qui souhaitent
organiser l'événement, il est important de noter que la
commune soutiendra les initiatives, et un formulaire de
demande d'autorisation sera disponible au secrétariat de la
mairie. Il suffira de remplir ce formulaire pour obtenir
l'accord nécessaire et participer à cet événement convivial.

Lotissement du "Clos de la Touche"
Le samedi 5 avril 2025, Monsieur le Maire a rencontré deux
représentants du lotissement "Le Clos de la Touche",
Messieurs Mickaël RENEAUME et Laurent ROUSSEAU.
Lors de cette rencontre, ils lui ont fait part de la réunion qui
avait eu lieu le jeudi 3 avril, au cours de laquelle ils ont
travaillé à la reconstitution du bureau de leur association.
Ils ont également présenté un futur repreneur concernant la
parcelle sur laquelle se trouve la station d'épuration, parcelle
dont les habitants du lotissement sont tous propriétaires.
Celui-ci a exprimé son intérêt pour reprendre cette parcelle à
titre symbolique, pour la somme d'1 €. Les colotis ont donné
leur accord à cette proposition.
Monsieur le Maire a souligné que, avant toute rétrocession
dans le domaine communal, il est impératif que certaines
conditions soient respectées, notamment la dépollution et le
démantèlement de la station d'épuration, le contrôle des
réseaux d’assainissement, de pluvial et de l'éclairage public
afin que chaque concessionnaire puisse les prendre en
charge. L’entretien des espaces verts et l'élagage des arbres
du lotissement.
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PROGRAMME D'INVESTISSEMENT 2025

AMÉNAGEMENT périscolaire

BUNGALOW ÉCOLE

REMPLACEMENT de la TONDEUSE AUTOPORTEE

EFFACEMENT des RÉSEAUX AÉRIENS

VOIRIE :
sur la RD 238

PASSAGE EN LED de l’éclairage PUBLIC

EXTINCTEURS
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Message aux Habitants :
Vous habitez l'agglomération Rochefort Océan,
découvrez votre destination à tarif réduit !

L’Office de Tourisme invite les habitants de la communauté
d’agglomération Rochefort Océan à retirer gracieusement
la Carte Privilège Rochefort Océan 2025 dans les bureaux
d’information touristique de Rochefort, Fouras-les-Bains,
Port-des-Barques, et l’île d’Aix.

La carte privilège est délivrée gratuitement à tous les
habitants de la communauté d’agglomération Rochefort
Océan sur présentation d’un justificatif de domicile.

Cette carte nominative est valable pour 1 famille (2 adultes
et 3 enfants) jusqu’à fin 2025.

La carte privilège permet d’accéder à + de 50 musées, sites
de visites, et activités de loisirs de la destination à tarif
réduit. Elle offre également des avantages chez les
commerçants et restaurateurs partenaires du dispositif.

Tous les avantages sont répertoriés sur la Carte Touristique
Rochefort Océan (à disposition dans les bureaux
d’information touristique) et sur le site internet :
=>https://www.rochefort-ocean.com/organiser/
informations-pratiques/l-office-de-tourisme/carte-

privilege/retrouvez-toute-l-offre-carte-
privilege

Qrcode qui renvoie vers le listing des
adhérents chez qui présenter la carte à
intégrer sur vos communications

Élections
Où faut-il s’inscrire pour pouvoir voter, après avoir
déménagé ?
Cela dépend, selon que vous ayez déménagé, soit en restant
vivre en France, soit pour partir vivre à l’étranger, soit pour
revenir vivre en France.

Si vous êtes resté dans la même commune, vous devez
déclarer votre nouvelle adresse à la mairie
Si vous avez déménagé dans une autre commune, vous

devez vous inscrire sur la liste électorale de votre nouvelle
commune
Vous devez fournir un des documents suivants :
• Carte d’identité française, valide ou périmée depuis
moins de 5 ans au jour du dépôt de votre demande
• Justificatif d’identité à usage unique valide.
• Passeport français, valide ou périmé depuis moins de 5
ans au jour du dépôt de votre demande

Demande d’inscription en ligne sur les listes électorales
(Démarche en ligne)

Carte nationale d’identité
Prendre rendez-vous avec une des mairies de la liste ci-
dessous :
ROCHEFORT : 05.46.82.65.00 -
PORT DES BARQUES : 05 46 84 80 01 -
MARENNES : 05.46.85.25.55
PONT L’ABBÉ d’Arnoult : 05.46.97.00.19 -
SAINT PORCHAIRE : 05 46 95 60 21 -
CORME ROYAL : 05 46 74 90 90

Se rendre sur le site : / pour réaliser une
pré demande de carte nationale d’identité.

LISTE DES PIÈCES A FOURNIR :

• Copie intégrale de l'acte de naissance (faire la demande à
la mairie de naissance) ou un certificat de nationalité
française (établi par le Tribunal de Grande Instance) ou
Copie du passeport (en cours de validité)
• Photocopie de l'ancienne CNI (si périmée depuis plus de
5 ans fournir une des pièces ci-dessus)
• Une photographie d'identité
• Justificatif de domicile (avis d’imposition de l’année en

cours, (facture EDF, GDF, EAU, téléphone fixe ou mobile)
• Si vous êtes hébergé : joindre une attestation manuscrite
de l’hébergeant + copie recto verso d’une pièce d’identité +
justificatif de domicile au nom de l’hébergeant
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Tara le bateau explorateur.

Ehh! Si on se « marais » !!

L’Estran super grand
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Un mystérieux député à
Beaugeay

Ça sent internet.

L’histoire incroyable de la voile
sur le lac

Des petites vagounettes
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Pâques en anglais

NAH concours 2024-2025

Simone la cigogne
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Notre privilège d’école
en anglais

La planète se réchauffe

Les chants en folies

Olaf à Beaugeay
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Les vaches et les élèves

La belle journée
Paralympique
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Retour sur la 4ème édition de la Matinée du Jeu,
un évènement Petite Enfance.

APE Beaugeay Moëze St Froult
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Les Journées de Trottinette :
Un Événement à Ne Pas Manquer !
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Dimanche 18 mai 2025
Convergence Vélo

Organisée par Vélo pour tous

Vendredi 23 mai 2025
Fête des voisins

chaque quartier organise sa fête
Organisée par les habitants des quartiers
Soutenue par la Municipalité de Beaugeay

Samedi 14 juin 2025
Randonnée semi-nocturne

Organisée par Sports pour Tous
départ salle des fêtes de Beaugeay

Du mardi 24 au samedi 28 juin 2025
Les Journées de trottinettes

Proposées par le Trait D'Union Intercommuntal
Etape en ligne à Beaugeay

le jeudi 26 juin à 18 h 30

Samedi 28 juin 2025
Beaugeay en fêtes

Stade de Beaugeay
Organisé par le comité des fêtes

Dimanche 29 juin 2025
Kermesse

Organisée par l'APE Beaugeay Moëze St Froult
à Moëze

Du 7 juillet au 2 août 2025
Sport-vacances (42ème édition)

Organisé par le SEJI
inscription : "sportvac@seji.fr"

Lundi 14 juillet 2025
Sardinade
Stade de Beaugeay

Organisée par le comité des fêtes

Samedi 6 septembre 2025
Eclade de moule
Salle des fêtes de Beaugeay

Organisée par le comité des fêtes

Dimanche 14 septembre 2025
Brocante

Organisée par l'APE Beaugeay Moëze St froult
Place de l'Aubertière à Beaugeay

Samedi 18 octobre 2025
Soirée cagouilles
Salle des fêtes de Beaugeay

Organisée par le comité des fêtes

Samedi 18 octobre 2025
Loto

Organisé par l'APE Beaugeay Moëze St Froult
à Moëze


